
 

 

  

Bourg est et sud

conseiller référent: Michel Taly

voie numéros

chemin de Chassagnoux 27

Chemin de La Taillade 6

chemin de Périguet 6

chemin sous la Beaubie 3

chemin sous le bourg 22

La Beaubie basse 7

La Beaubie haute 5

le Clidou 3

Rochon 8

Route de Besse 49

Rue de Gayme 6

total 142



Chemin de Chassagnoux : 27 numéros : 

5 dans le bourg :     19 dans le village : 

    

Et 3 au sud du village. 

 



        

 

Chemin de La Taillade : 6 numéros 



Chemin de Périguet : 6 numéros      

         

 



Chemin sous le bourg : 22 numéros 

 

Ce chemin part de la route de Besse après l’église et débouche également sur la route de Besse. 

  



Toponyme La Beaubie: 16 numéros 

 

La Beaubie serait un 

toponyme divisé en 

trois voies : 

 Le chemin sous La 

Beaubie :  

(3 numéros) 

 

 

 La Beaubie haute  

(5 numéros) 

 

 

 La Beaubie basse  

(7 numéros) 

 

La maison située à 

l’entrée de la Beaubie 

haute ayant son accès 

sur la route de Besse 

recevrait un numéro 

sur cette voie et serait 

rattachée au toponyme 

La Beaubie. 



Le Clidou : 3 numéros 

 

Destiné à être la voie desservant le futur lotissement, « Le Clidou » serait 

une voie à numérotation métrique partant du chemin sous le Bourg et se 

terminant 700 m plus bas sur le chemin de la Taillade, au niveau du 

bâtiment existant, qui serait le dernier numéro de la voie (n° 705). Pour le 

moment, cette voie n’aurait que trois numéros : le 1 pour la maison 

existante au début de la voie, le 280 pour le garage communal, et le 705. 

La structure définitive de la numérotation dépendra du plan du 

lotissement. 



Rochon : 8 numéros  

La voie se limitant au village, son nom ne serait pas précédé de « rue » ou « chemin ». 

 



Route de Besse : 49 numéros 

N° 5 à 250 : 27 numéros  

 

  



 

N° 255 à 555 : 9 numéros 



 

 

N° 1075 à 2025 : 5 numéros 

2475 à 3495 : 3 numéros 



 

  

N° 4545 à 6700 : 5 numéros 



Rue de Gayme : 6 numéros. 

 

Tous les numéros sont sur le même côté de la 

voie, les autres maisons ayant leur accès côté 

route et y ayant été rattachées. 


